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Après Royaumont, Aix-en-Provence et 
Grenoble, le  colloque de Lille, 24-25  Juin 1961

POUR LA REPRISE IMMEDIATE
DE LA NÉGOCIATION

E Colloque de Lille r�uni —
comme les Colloques 
pr�c�dents de Royaumont, Aix-

en-Provence et Grenoble — � 
l'initiative de l'Association pour la 
Sauvegarde des Institutions judiciaires 
et des libert�s individuelles, rassemblait 
des juristes, magistrats, professeurs, 
avocats et des militants syndicalistes et 
politiques d�cid�s � �tudier en commun 
les moyens de d�fendre les libert�s 
d�mocratiques et de mettre fin � la 
guerre d'Alg�rie.

De nombreux militants du P.S.U., 
parmi lesquels Pierre Mend�s France, 
Laurent Schwartz, Pierre Bassan, Ren� 
Fallas, Charles Hernu, Daniel Mayer, 
Andr� Philip, Pierre Stibbe, etc.. ont 
particip� aux d�bats en m�me temps 
que des communistes, des progressistes, 
des membres du Parti radical, de 
l'U.D.T., du M.R.P. et des syndicalistes 
appartenant � la C.G. T., C.F.T.C. et � 
l’U.N.E.F., mais la S.F.I.O., qui avait 
�t� pr�sente � Aix-en-Provence et � 
Grenoble, n'�tait pas repr�sent�e � 
Lille.

Au cours de la discussion consacr�e 
aux conditions de retour � un �tat 
r�publicain et d�mocratique, le 
professeur Maurice Duverger a no-
tamment d�clar� :
�  Un coup  d'�tat  p�se en permanence 
sur ce r�gime. La grande ombre du 
fascisme menace. Les chances d'un 
putsch sont plus grandes maintenant 

qu'avant le 22 avril, nous sommes en 
situation de pr�-fascisme comme l'�tait 
l'Allemagne en 1932. La gr�ve 
g�n�rale, en cas de coup -militaire est la 
seule r�action qui s'impose �.

Andr� Philip a soulign� : � Jamais il 
n'y a eu autant d'anarchie que 
maintenant. C'est la mort de l'Etat �, 
tandis que L a u r e n t  Schwartz, 
d�non�ant une fois de plus les tortures 
qui s�vissent en Alg�rie affirmait :

— � On est pass� depuis 1958 de 
l'anarchie � la r�gularisation de la 
torture �, et que le Conseiller Roland 
�voquait dans son rapport les entraves 
apport�es depuis 2 ans aux libert�s 
syndicales.

oOo
La motion finale adopt�e � l'unanimit� 

moins une voix demande � qu'il soit 
imm�diatement mis fin � l'application 
de l'article 16. �, � constate l'importance 
de la r�sistance du contingent et des 
cadres fid�les � la nation dans l'�chec 
du putsch d'avril� et � d�clare que le 
devoir de tout militaire  d'ob�ir  � ses 
chefs cesse d�s que ceux-ci se dressent 
contre la R�publique ; dans l'hypoth�se 
d'une telle r�bellion, tout officier, sous-
officier ou soldat a, — plus encore que 
le droit —, le devoir imp�rieux de 
d�sob�ir aux ordres qu'il re�oit �.

Le d�bat sur l'Alg�rie fut introduit par 
un int�ressant rapport du professeur 
Georges Vedel, d�non�ant le caract�re 
archa�que de la notion de souverainet� 
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et soulignant dans sa conclusion, que 
l'association passait nécessairement par 
l'indépendance.

Pierre Cot lui répondit que la sou-
veraineté présente infiniment plus 
d'importance pour les peuples qui en 
ont été longtemps privés que pour les 
nations pour qui elle n'est pas contes-
tée. Albert Vignaux démontra péremp-
toirement que le Sud-Algérien faisait 
partie de l'Algérie au même titre que les 
zones sahariennes du Mali, du Niger, 
du Tchad et de la Mauritanie font partie 
de ces jeunes nations.

La quasi-unanimité du Colloque était 
favorable à la souveraineté de l'Algérie 
sur la partie du Sahara que les lois 
françaises de 1902 et de 1947 ont 
toujours désignée comme territoire du 
Sud-Algérien, cependant certains 
participants tenaient à le mentionner 
expressément tandis que d'autres, pour 
des considérations d'opportunité 
tactique, préféraient s'en tenir à la 
formule de l'autodétermination du 
peuple algérien dans le cadre des 
frontières de 1954 sans amputation ou 
partage. Cette formulation fut fina-

lement retenue, mais à la demande de 
plusieurs membres de la Commission, le 
bâtonnier Thorp, président du Colloque, 
précisa en séance publique qu' « en 1954, 
date du début de la guerre d'Algérie, le 
territoire algérien s'étendait aux 
territoires sahariens avoisinants comme 
le territoire des États africains devenus 
indépendants s'étendait à la fraction de 
territoires limitrophes ainsi qu'il a été 
reconnu lors de leur indépendance ».

Cette motion qui complète la Charte
de l'Autodétermination adoptée en mars 
dernier à Grenoble (1) se prononce « pour 
la reprise immédiate de la négociation 
en vue de parvenir à un accord politique 
entre les deux parties sur les garanties 
de l'autodétermination. Ces garanties 
impliquent l'établissement d'un régime 
transitoire comportant notamment une 
administration mixte de l'Algérie 
pendant la période qui s'écoulera entre 
le cessez-le-feu et le référendum de 
l'autodétermination ».
_________
(1) Voir « T.S. » n° 44, du 11-3-61, en 
p. 3.

Pierre STIBBE

" Reconnaître la capacité juridique de l'adversaire 
à s'engager "

L y a un an à Royaumont, nous 
pensions nous être réunis au 
lendemain de Melun, mais 

quelques mois plus tard, nous avons ap-
pris par la relation d'un propos du 
général de Gaulle, que Melun n'avait 
pas eu lieu.

Aujourd'hui, point n'est besoin de 
plusieurs mois d'attente pour constater 
qu'Evian n'a pas eu lieu : au cours de 

treize séances, on s'est borné à l'exposé 
des principes qui régissent la politique 
gaulliste et inspirent l'action des 
Révolutionnaires algériens, mais on 
n'était pas encore entré dans la voie de 
la recherche d'un compromis par 
concessions réciproques, c'est-à-dire de 
la vraie négociation, lorsque la 
délégation française a signifié à la 
délégation algérienne un brusque congé 
dont nous saurons le 28 juin s'il est 
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d�finitif ou non.
Il nous appartient de rechercher les 

causes profondes de cet �chec et d'exa-
miner comment les pourparlers pour-
raient reprendre dans de meilleures 
conditions. On a soulign� le froid c�-
r�monial qui a pr�sid� � la rencontre, 
l'absence de contacts personnels de t�te-
�-t�te. On doit se demander aujourd'hui 
si cette atmosph�re ne d�coulait pas du 
caract�re ambigu de cette rencontre qui 
se situait � mi-chemin entre le sondage 
traditionnel tel qu'il fut pratiqu� au 
cours des contacts secrets de 1956-57 et 
la vraie n�gociation.

En effet, la vraie n�gociation suppose 
la reconnaissance de la capacit� 
juridique du partenaire � s'engager. Or, 
de l'appel � la � Paix des braves � 
jusqu'� sa .conf�rence de presse du 12 
avril, le g�n�ral de Gaulle a constam-
ment manifest� qu'il ne consid�rait le 
F.L.N. que, d'une part, comme le repr�-
sentant qualifi� des combattants alg�-
riens — d'autre part comme une simple 
tendance appel�e � donner son avis au 
m�me titre que d'autres sur l'avenir de 
l'Alg�rie, tandis que l'autorit� de la 
France continuerait � s'y exercer 
jusqu'au r�f�rendum.

De Gaulle : "Association"
G.P.R.A. : "Coopération"

En prof�rant aujourd'hui la menace du 
partage de l'Alg�rie, au cas o� 
l'autod�termination  aboutirait � l'in-
d�pendance sans association alors que 
le partage demeure exclu dans le cas de 
l'association, de Gaulle a encore accru 
les difficult�s de l'autod�termination 
sans accord pr�alable sur l'avenir de 
l'Alg�rie.

Enfin, en refusant d'�tendre la con-
sultation aux d�partements de la Saoura 
et des Oasis, c'est-�-dire au Sahara 
alg�rien qui, des lois de 1902 et 1947 et 
les travaux de l'Assembl�e alg�rienne 
en font foi, ont toujours appartenu � 

l'Alg�rie, le gouvernement fran�ais 
bloquait au d�part la discussion sur les 
conditions de l'autod�termination.

D�s lors, devenait encore plus im-
portante la discussion sur ce que de 
Gaulle appelle l'association et ce que le 
G.P.R.A. qualifie � coop�ration �, mais 
cette discussion ne pouvait �tre 
s�rieusement engag�e que si elle devait 
aboutir � un accord contractuel ; peu 
importe que cet accord dut �tre baptis� 
trait�, protocole, ou modus vivendi, il 
fallait qu'il f�t sanctionn� par un texte 
ayant valeur d'obligation pour les deux 
parties.

Or, d�s les premiers jours, la d�l�-
gation fran�aise avertit la d�l�gation 
alg�rienne que la discussion sur les 
donn�es de l'association ne devait avoir 
qu'un caract�re exploratoire et ne serait 
sanctionn�e par aucun texte sign� en 
commun. � En cas d'accord le 
gouvernement fran�ais ne pourrait 
signer avec le F.L.N. qu'un simple ces-
sez-le-feu, les modalit�s politiques de 
cet accord feraient seulement l'objet �, 
— aurait d�clar� M. Joxe — � d'une 
affiche �lectorale pour le r�f�rendum �. 
Il n'y aurait pas non plus 
d'administration mixte de l'Alg�rie 
pendant la p�riode int�rimaire entre le 
cessez-le-feu et le r�f�rendum ; l'Al-
g�rie demeurerait sous souverainet� 
fran�aise jusqu'au transfert de com-
p�tences qui aurait lieu au lendemain du 
r�f�rendum.

La d�l�gation alg�rienne a donc eu 
l'impression qu'on voulait l'amener � 
faire des concessions importantes sur un 
certain nombre de probl�mes sans 
contrepartie ayant valeur juridique, car 
si un accord �ventuel ne se traduisait 
que par une simple affiche �lectorale, 
rien n'emp�cherait l'Administration et 
l'Arm�e fran�aises demeur�es en place 
en Alg�rie, de susciter d'autres 
tendances qui se livreraient � des 
surench�res ou bien de s'adonner 
directement au boycott d'une solution 
qui, jusqu'au r�f�rendum, n'aurait 
aucune valeur juridique et d'engendrer 
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ainsi une situation de type congolais.

Le Sahara, partie 
intégrante de l'Algérie

Mais l'obstacle essentiel à un accord 
réside dans la volonté du gouvernement 
français de considérer le Sahara algérien 
comme un problème en soi, le refus 
d'admettre que l'État algérien naissant 
puisse conserver la partie du Sahara qui 
fait aujourd'hui partie intégrante de 
l'Algérie au même titre que les autres 
États membres de l'Organisation 
Centrale des Régions sahariennes (Mali, 
Tchad, Niger, Mauritanie) ont conservé 
leur souveraineté politique sur la partie 
du Sahara leur appartenant, quitte à 
laisser les différents États riverains du 
Sahara régler entre eux les problèmes 
de rectification de frontières qui 
peuvent se poser mais ne regardent pas 
la France.

Certes, M le professeur Vedel a eu 
raison de montrer qu'une notion un peu 
trop absolue de la souveraineté peut 
avoir quelque chose d'archaïque et que 
les problèmes d'exploitation écono-
mique du sous-sol saharien ont seuls 
une importance réelle pour la France. 
Mais cette Observation a suscité chez 
moi trois réflexions :

1) La souveraineté peut être comparée 
à l'eau qui à Paris ou à Lille n'a pas 
grande valeur, mais dans le désert est 
extrêmement précieuse.

2) La souveraineté politique de l'Al-
gérie sur sa zone saharienne est pour 
l'Algérie la garantie fondamentale d'une 
participation à l'exploitation des 
richesses du Sahara car, dans la 
corbeille d'un éventuel condominium 
économique, la France apporterait les 
capitaux, les techniciens et les débou-
chés, et l'Algérie n'aurait rien d'autre à 
apporter que la souveraineté politique. 

Si on la lui retirait, il ne lui resterait 
rien.

3) Les nationalistes algériens les plus 
intransigeants acceptent la mise en 
commun des richesses du Sahara avec 
les autres États riverains et de la France 
à l'intérieur de la zone franc : ce qui est 
fondamental pour l'économie française.
Personnellement, je pense que dans sa 
résolution finale, notre Colloque doit 
franchement aborder les trois problèmes 
sur lesquels la négociation s'est bloquée.

a) Celui  de  l'étendue   du territoire sur 
lequel doit s'exercer l'autodétermi-
nation.

b) Celui de l'administration mixte de 
l'Algérie pendant la période intérimaire 
entre le cessez-le-feu et le référendum.

c) Celui de la portée juridique ayant 
valeur d'engagement d'un éventuel 
accord entre le gouvernement français 
et le G.P.R.A.

Certes, nous n'avons pas à nous 
substituer aux négociateurs ni à pré-
tendre apporter ici, en quelques heures, 
sans partenaires algériens, une solution 
complète à ces problèmes, mais nous 
devons d'abord réaffirmer qu'il n'y aura 
de solution que négociée, et que la 
négociation peut et doit reprendre dans 
les plus brefs délais, et il nous 
appartient plus particulièrement 
d'éclairer l'opinion publique sur les 
données juridiques actuelles du 
problème.
Une plus juste appréciation de ces 
données juridiques faciliterait le succès 
de la négociation à condition, toutefois, 
qu'elle soit assortie d'une volonté 
politique d'aboutir sans tricherie à la 
création d'un État algérien indépendant 
et à l'aménagement de ses rapports avec 
la France dans l'intérêt des deux pays. 
Ainsi pourrons-nous apporter une 
modeste mais sérieuse contribution à la 
paix. »
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Pierre MEND�S FRANCE : 
Discuter d'abord de la trêve et des garanties

E rapporteur, M. le Professeur 
VEDEL, nous a rappel�, dans 
un expos� d�pouill�, convain-

cant, le substratum juridique, les bases 
juridiques sur lesquelles nous pouvons 
construire des solutions au cours des 
n�gociations franco-alg�riennes. Il aide 
� trouver des issues pour certaines des 
impasses auxquelles la n�gociation � 
Evian s'est heurt�e. Je voudrais 
m'�loigner de ce d�veloppement 
juridique et revenir � certains aspects 
plus politiques, � des aspects de la 
r�alit� pr�sente et des obstacles que 
nous avons rencontr�s sur notre route.

La situation est �videmment domin�e 
par un fait r�cent : l'interruption de la 
n�gociation d'Evian, reproduisant —
dans des conditions que je crois, pour 
ma part, assez voisines, malgr� les 
apparences — l'�chec des pr�c�dentes 
conversations de Melun.

Comment se fait-il que — alors que 
tant d'�v�nements se sont produits 
depuis un an — l'on ait successivement 

�chou� � Melun et � Evian ? En 
principe, la confrontation des deux 
parties aurait d� �tre relativement 
simple, puisque un accord fondamental 
a �t� affirm� sur la base de l'au-
tod�termination. Du moment qu'on �tait 
d'accord pour l'autod�termination des 
populations de l'Alg�rie, comment se 
fait-il qu'il n'a pas �t� possible d'en tirer 
des cons�quences pratiques et politiques ?
Comment se fait-il qu'on se soit heurt� � 
ces oppositions, apparemment irr�con-
ciliables entre des positions antago-
nistes ?

Une sorte de fraude
C'est que, si le gouvernement fran�ais 

a affirm� depuis le 6 septembre 1959, 
depuis pr�s de deux ans, son adh�sion 
au principe de l'autod�termination, son 
comportement n'a pas cess� de r�v�ler 
des arri�re-pens�es dans la mani�re de 
mettre en œuvre cette autod�ter-
mination. Disons-le : le gouvernement 
fran�ais n'a jamais tir� loyalement 
jusqu'au bout les cons�quences du 
principe qu'il avait cependant lui-m�me
proclam�.

Nous avons, lors d'un pr�c�dent col-
loque, remarqu� — et je ne reviendrai 
pas sur la d�monstration qui en a �t� 
faite — que si les conversations de 
Melun ont �chou�, c'est que la politique 
fran�aise, � l'occasion de ces rencontres, 
a constitu� une sorte de fraude � l'�gard 
du principe de l'autod�termination.

Nous avons mis en lumi�re � Royau-
mont les conditions qui seules peuvent 
permettre � l'autod�termination de 
s'exercer effectivement. Nous avons 
d�taill� les conditions (je reprends les 
qualificatifs qui ont hier �t� r�p�t�s � 
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plusieurs reprises tr�s justement par le 
b�tonnier Thorp), les conditions 
juridiques, logiques, et donc n�cessai-
res, pour l'application de l'autod�ter-
mination. C'est un fait que ni � Melun, 
ni � Evian, le gouvernement fran�ais n'a
appliqu� ou respect� ces conditions
juridiques, logiques, n�cessaires ; c'est 
donc que, dans chacune de ces 
circonstances, il n'a pas �t� fid�le � la 
politique d'autod�termination qu'il avait 
d�clar� accepter. On a pu remarquer que 
la d�l�gation F.L.N. n'a pas facilit� les 
choses. Mais en pr�sence du jeu 
fran�ais, elle s'est raidie plus encore.

Prenons un exemple.
Il y a eu dans la position fran�aise, soit 

avant la n�gociation d'Evian, soit 
pendant la n�gociation d'Evian, une 
demande continuellement r�p�t�e par le 
gouvernement fran�ais (qui sur ce point 
esp�rait sans doute recueillir l'assen-
timent populaire � cause de son 
apparence g�n�reuse et raisonnable), 
une demande continuellement r�p�t�e 
en vue d'une tr�ve. Avant Evian, le 
Pr�sident de la R�publique, dans de 
nombreux discours, employait
l'argument du � couteau au vestiaire �; 
« on ne négocie pas tant que les 
violences se poursuivent » ; « nous 
demandons une trêve m i l i t a i r e  
d'abord ; nous négocierons après ». 
Et la m�me pens�e ou arri�re-pens�e a 
r�apparu au cours des n�gociations de 
Melun. Sans doute, on avait �t� amen� 
par la pression des �v�nements et de 
l'opinion publique � renoncer � tous les 
pr�alables, y compris celui des � cou-
teaux au vestiaire �. Mais au cours de la 
n�gociation de Melun, est revenue 
comme un leitmotiv de la position 
fran�aise cette demande adress�e � 
l'interlocuteur pour qu'il cesse le combat 
avant que les v�ritables n�gociations 
puissent commencer et se d�velopper. 
On peut m�me dire que la tr�ve 
unilat�rale d�cid�e par le gouvernement 
fran�ais �tait une sorte de pression qu'il 
croyait habile, exerc�e sur l'interlo-
cuteur alg�rien, pour l'amener contre 
son gr� � suspendre le combat lui aussi. 
Par cons�quent, on aurait eu une sorte 

de double tr�ve unilat�rale, d�cid�e 
d'abord par les Fran�ais et ensuite plus 
ou moins impos�e � l'interlocuteur et on 
serait parvenu en fait � une cessation 
des combats, � un cessez-le-feu avant 
qu'aucune garantie politique ait �t� 
donn�e quant aux d�veloppements qui 
devaient suivre.

Trêve et régime transitoire
Nous avons d�montr� � Royaumont, et 

nous avons r�p�t� dans chacun de nos 
colloques post�rieurs que la tr�ve n'�tait 
acceptable pour le G.P.R.A. que si elle 
�tait assortie de clauses politiques 
pr�cises. Il est �vident que le F.L.N. ne 
peut pas accepter de renoncer � la 
guerre qu'il poursuit maintenant depuis 
sept ans, si subsiste pour lui le risque 
que, le lendemain, l'Administration 
fran�aise toujours en place, l'arm�e 
fran�aise toujours en place, continuent � 
g�rer, � gouverner, � dominer 
unilat�ralement l'Alg�rie, et sans que les 
repr�sentants du nationalisme alg�rien 
(en fait le G.P.R.A.) ait la moindre 
assurance que cette administration 
unilat�rale, cette gestion unilat�rale ne 
soient pas conduites de telle sorte 
qu'elles fraudent finalement l'autod�-
termination, le jour futur o� elle se 
produira ou m�me qu'elles en inter-
disent la sinc�rit�. Pour le G.P.R.A., la 
tr�ve n'est possible que si elle est 
accompagn�e de garanties sur les 
conditions dans lesquelles le territoire 
sera administr� dans la p�riode suivante 
qui n'est pas la p�riode d�finitive de 
l’Alg�rie future ; qui est ce que nous 
avons appel� la p�riode interm�diaire, 
ou la p�riode transitoire, ou ce qu'un 
repr�sentant du G.P.R.A. a appel� au 
cours des n�gociations d'Evian la 
p�riode � pr�-r�f�rendaire �, c'est-�-dire 
la p�riode qui suit la cessation des 
combats, mais qui pr�c�de l'autod�ter-
mination finale.

Nous avons, dans nos colloques, ex-
pliqu� � de multiples reprises que la 
n�gociation devait commencer logi-
quement par la discussion de la tr�ve et 
de ce qui y est in�vitablement li�, c'est-
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�-dire les garanties politiques, les 
conditions dans lesquelles un syst�me 
transitoire forc�ment mixte sera mis en 
place pour la p�riode qui pr�c�dera la 
finale autod�termination.

Et c'est donc un paradoxe — un pa-
radoxe dont on a vu tout le danger par 
l'�chec de la n�gociation d'Evian —
mais aussi une fraude au principe m�me 
de l'autod�termination, d'avoir voulu � 
Evian traiter les questions de fond les 
plus difficiles, celles qui se pr�tent le 
moins aux premiers rapprochements, 
sans avoir au pr�alable �labor� ce qui 
aurait du �tre le premier chapitre du 
d�bat, c'est-�-dire la tr�ve et le r�gime 
transitoire.

Alors, il y a eu cette discussion sur le 
Sahara, au cours de laquelle la position 
fran�aise s'est but�e dans des conditions 
ind�fendables en excluant d'embl�e le 
Sahara du territoire soumis � 
l'autod�termination. C'�tait ramener un 
pr�alable, et vraiment tr�s discutable. 
Nous avions d�j�, lors du colloque de 
Grenoble, par une phrase qui figure 
dans notre d�lib�ration, condamn� toute 
politique qui porte atteinte � l'int�grit� 
alg�rienne, qui tend � des amputations 
de territoire par rapport aux fronti�res 
politiques du pays lorsque la guerre a 
�clat�, en 1954.

Le gouvernement fran�ais s'est 
n�anmoins but� sur sa position et, bien 
entendu, l'interlocuteur alg�rien a 
oppos� une position tout aussi absolue, 
ce qui ne pouvait pas conduire au 
moindre rapprochement. La d�l�gation 
fran�aise a encore mis en avant des
demandes forc�ment tr�s d�licates, 
concernant les enclaves, les bases, puis 
les minorit�s, etc..

Il est certain, comme l'a dit Andr� 
PHILIP tout � l'heure, que des pro-
bl�mes aussi difficiles, aussi techniques, 
aussi pleins d'emb�ches, ne peuvent pas 
�tre d�lib�r�s et r�gl�s tandis que la 
guerre se poursuit, tandis que les 
m�fiances sont toujours de part et 
d'autre aussi intenses, et d'ailleurs 
encore accrues par des actions 
unilat�rales (comme la tr�ve dont je 
d�non�ais tout � l'heure le c�t� falla-

cieux). La d�l�gation fran�aise n'avait 
pas tort de dire : « Pour discuter ces 
problèmes convenablement dans une 
atmosphère progressivement calmée, 
cessons d'abord le combat » ; mais le 
gouvernement fran�ais avait tort de ne 
pas dire aussi : « Pour pouvoir cesser 
le combat, réglons les conditions de 
l'armistice de telle sorte que les droits 
et prétentions des deux parties soient 
réservés et respectés, de telle sorte 
qu'il n'y ait pas de piège pour qui que 
ce soit ».

Cela �tait indispensable si vraiment on 
tenait � une tr�ve correcte permettant 
ensuite une n�gociation plus confiante. 
Engager la conversation comme on l'a 
fait, c'�tait ajouter encore plus � la 
m�fiance et in�vitablement aller au 
devant de difficult�s croissantes.

Les conditions m�mes dans lesquelles 
la discussion d'Evian s'est produite 
constituaient quelque chose qui �tait 
fondamentalement contraire, en 
d�finitive, au principe m�me de l'au-
tod�termination. Demander � des in-
terlocuteurs — auxquels d'ailleurs on ne 
reconna�t aucune sorte de statut 
politique, et donc pas le droit d'engager 
l'Alg�rie de l'avenir — de contracter des 
promesses, des obligations vis-�-vis de 
la France, des servitudes, des hypo-
th�ses, des atteintes, dans une certaine 
mesure, � sa souverainet� future; leur 
demander de discuter et de s'engager sur
le Sahara, sur les minorit�s fran�aises, 
sur des bases militaires fran�aises, etc. 
— et dire que, si on se met d'accord l�-
dessus, alors on discutera la mise en 
œuvre de la tr�ve et de l'autod�ter-
mination — c'est soumettre l'autod�ter-
mination � des conditions pr�alables. Et 
quelles conditions ! C'est, en d�finitive, 
faire dispara�tre l'autod�termination. Il 
n'y a pas d'autod�termination si, sur les 
probl�mes les plus importants et les 
plus difficiles, d�j� certaines exigences 
fondamentales pr�sent�es par l'un des 
interlocuteurs ont �t� impos�es � l'autre.

Les étapes d'une 
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négociation
Je ne veux pas dire que nous ne 

devons pas �tudier, avec le G.P.RA., les 
probl�mes de fond. Nous avons dit � 
Royaumont et r�p�t� dans les autres
colloques que — sur ces probl�mes qui 
peuvent difficilement �tre soumis aux 
passions d'une consultation populaire, 
surtout au lendemain d'une guerre qui a 
tellement exasp�r� les uns et les autres 
— les deux parties devraient discuter 
afin de soumettre si possible au peuple 
alg�rien des propositions de solution 
accept�es d'un commun accord. Si l'on 
y parvenait, ce serait une chose heu-
reuse qui acheminerait vers des r�-
glements raisonnables, parce que dis-
cut�s bilat�ralement. Mais nous n'avons 
jamais pens� que de pareils r�glements 
pourraient �tre consid�r�s comme des 
pr�alables. Or c'est cela qui a �t� tent� � 
Evian.

Nous avons toujours au contraire 
pr�vu une chronologie � laquelle il 
faut revenir parce que c'est la seule 
efficace, la seule logique  :

— D'abord, une tr�ve avec des ga-
ranties politiques et l'organisation du 
syst�me transitoire ;

— Puis la mise en place d'une 
p�riode interm�diaire avec un r�gime 
mixte, avec des garanties loyales, 
pour toutes les parties en cause, avec 
l'accession d'un certain nombre de 
membres du G.P.R.A. � des 
responsabilit�s politiques ;
— Pendant ce temps, dans une 
atmosph�re progressivement calm�e 
par la cessation des combats, des 
n�gociations sur le fond des litiges et 
des probl�mes ; 

— Et finalement la ratification po-
pulaire, l'autod�termination propre-
ment dite.

Voil� ce que nous avons toujours 
propos� comme proc�dure, et il me 
semble que les d�ceptions que nous 
avons rencontr�es sur notre route doi-
vent nous confirmer dans cette position, 
car elles se sont produites pr�cis�ment 
dans la mesure o� l'on a essay� de ne 

pas suivre une pareille logique, et 
d'exercer sur l'autod�termination une 
sorte de fraude au d�part qui la faussait 
et rendait impossible l'accord cependant 
n�cessaire.

Dans ces conditions, je crois que notre 
colloque doit demander au gou-
vernement fran�ais d'appliquer les 
principes dont nous avons reconnu la 
n�cessit� ; c'est-�-dire de proposer � nos 
interlocuteurs du G.P.R.A., non pas ce 
genre de tr�ve sans clauses politiques de 
� tr�ve-blanc-seing � ou de � tr�ve-
capitulation �, comme on n'a pas cess� 
de le faire ; mais une tr�ve loyale, c'est-
�-dire assortie de dispositions 
politiques, respectant et garantissant les 
droits des uns et des autres, garantissant 
que, post�rieurement � la tr�ve, ni l'une 
ni l'autre partie ne sera en �tat de 
fausser le d�roulement de la n�gociation 
et de l'autod�termination finale.

Une pareille proposition serait de 
nature � nous faire sortir de l'impasse 
actuelle, � susciter un d�part nouveau 
de la n�gociation, sur des bases qui 
permettraient � la fois l'arr�t de l'ef-
fusion de sang, la fin des combats, 
l'acheminement progressif de l'Alg�rie 
vers son ind�pendance, la renaissance 
d'un minimum de confiance des deux 
parties en pr�sence.

Je dois dire qu'il y a quelque chose de 
r�voltant dans la situation dans laquelle 
nous sommes encore aujourd'hui. Tout 
le monde sait que l'Alg�rie va � son 
ind�pendance. Il n'est plus personne en 
France qui ait l�-dessus le moindre 
doute.

Tout le monde sait que dans cet �tat 
alg�rien ind�pendant, le G.P.R.A. 
exercera l'autorit� politique, que le 
G.P.R.A. sera le gouvernement de l'in-
d�pendance alg�rienne. Certains peu-
vent le d�plorer certains peuvent s'en 
r�jouir ; mais c'est un fait dont personne 
ne doute. Alors, on se demande � quoi 
sert la continuation du combat, et 
pourquoi fait-on, aujourd'hui encore, 
tuer de jeunes Fran�ais — sans parler 
des victimes de l'autre c�t�.
Partage et " troisième force " :
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Manœuvres et paix de 
ressentiment
Il faut donc que nous nous �levions 
contre toutes les manœuvres par les-
quelles — pour des raisons de commodit�s 
politiques int�rieures ou autres — l'issue du 
conflit est encore retard�e.

Un jour, on parle de la constitution 
d'une pr�tendue troisi�me force, d'un 
Ex�cutif provisoire, d'un nationalisme 
alg�rien sans le F.L.N. D'autres fois, on 
parle de l'hypoth�se du partage du 
territoire : Cette formule peut sembler 
�quitable : « Ceux qui veulent être 
Français seront là, et ceux qui veulent 
être Algériens ailleurs ; chacun chez 
soi ».

Nous savons bien cependant que ce ne 
sont pas de v�ritables solutions, ce ne
sont que des op�rations politiques qui 

perp�tuent l'�tat de guerre, retardent la 
paix, et pr�parent — (car un jour ou 
l'autre, il y aura tout de m�me la paix) 
— une paix de ressentiment, de col�re, 
de haine, d'antagonisme permanent, au 
lieu de la paix de coop�ration qu'il faut 
essayer p�niblement de mettre sur pied.
Nous devons ici une fois de plus 
condamner ces fausses solutions, ces 
solutions qui n'en sont pas : l'ex�cutif 
provisoire, la partition, etc., et r�clamer, 
comme nous l'avons toujours fait, la 
n�gociation, sans de nouveaux d�lais, la 
n�gociation utile et honn�te, celle qui 
op�re dans un ordre logique et qui met � 
la base de la conversation et de la 
discussion, les conditions qui seules 
permettent l'acheminement de l'Alg�rie 
vers son �mancipation, dans la 
r�conciliation et la coop�ration avec la 
France.
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